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R E V E N I R  À  L ' E S S E N T I E L  
 Guillaume Manningham

SUITE "REVOIR LES SALAIRES" DE LA P.3"
IL Y A PLEIN DE MONDE QUI FONT DE LONGUES ÉTUDES ET QUI N’ONT PAS DE

SALAIRE EXORBITANT. LE TALENT D’UN.E  ARTISTE EST-IL MOINS IMPORTANT QUE
LE TALENT D’UNE PERSONNE OEUVRANT DANS LE SPORT?  

 
UNE PERSONNE À LA HAUTE DIRECTION D’UNE

ENTREPRISE TRAVAILLE-T-ELLE PLUS QUE LES TRAVAILLEUSES ET LES
TRAVAILLEURS DE LA COMPAGNIE? 

 
LE TRAVAIL MANUEL DE PLUSIEURS PERSONNES EST AUSSI IMPORTANT QUE

LE TRAVAIL INTELLECTUEL DE CERTAINS AUTRES.
QUANT À LUI, L’ARGUMENT DU MÉRITE EST UNE INSULTE ET UNE DISCRIMINATION

QUI N’A PAS SA PLACE ET SA RAISON D’ÊTRE.
VIVEMENT UN DÉBAT SUR LE SALAIRE MAXIMUM…

 

Pour plusieurs, c'est une découverte de constater que les

soins notamment en santé et les services essentiels sont

tenus à bout de bras par des femmes en forte majorité et

avec une composante immigrante et/ou racisée

importante. 

 

La crise est également l'occasion de faire un bilan critique

de l'évolution néolibérale de la société québécoise comme

de plusieurs autres sociétés dans le monde depuis une

trentaine d'années. Les coupures dans les services publics  

avec les déficits zéro et l’austérité ont rendu nos services

de santé très surchargés, centralisés, bureaucratisés et

avec du personnel terrain à bout de souffle. Les coupures

depuis des décennies dans l’assurance-chômage font mal

car 55% d'un salaire déjà mince ça fait pas beaucoup et le

coût de la vie, notamment des logements, a beaucoup

augmenté durant cette période. L'aide de dernier recours

maintient les gens dans la pauvreté et le gouvernement

québécois n'a pas répondu aux demandes d'augmenter les

prestations avec la crise qui appauvrit davantage.

 

Finalement, nous devrons refuser de rejouer dans un film

d’austérité où on nous demandera de nous serrer la

ceinture pendant que les grandes compagnies et le 1%

continueront d’engranger des profits encaissés dans des

paradis fiscaux. Élément incontournable, la justice

climatique devra être sérieusement mise de l'avant et

rapidement car ce sont d'autres crises plus graves qui

suivront et qui affecteront les plus vulnérables. 

La crise sanitaire du COVID 19 et ses conséquences

économiques, sociales, politiques et culturelles sont d'une

ampleur jamais vu depuis la Seconde Guerre mondiale.

Plusieurs économistes soulignent que la crise actuelle

surpasse celle de 2008 et est davantage comparable à celle

de 1929. Ce n'est pas alarmiste et pessimiste que de

souligner cela, mais plutôt une façon de voir les choses en

face, pour y faire face adéquatement au delà du "Ça va

bien aller".  

 

Les grandes entreprises transnationales engagent de plus

fortes quantités de lobbyistes depuis la crise pour

quémander des aides publiques et dessiner l'après-crise

dans leur intérêt. D'autres gens du politique toujours actifs

en coulisses, comme Stephen Harper, réclament déjà un

vaste plan de coupures accusant le gouvernement fédéral

de trop dépenser. Du côté des gagne-petits et des plus

démuni.es, nombreux.euses mais aux moyens financiers

limités, il faudra repenser à articuler nos revendications et

nos mobilisations dans ce contexte de crise afin de

défendre nos intérêts car personne le fera à notre place.

 

Les crises bousculent, blessent et créent à la fois des

nouvelles solidarités comme les groupes d'entraide et aussi

des nouvelles dynamiques aggravant les inégalités et les

oppressions envers les plus vulnérables et menaçant nos

droits. Les enjeux des travailleurs.euses dont le travail est

toujours essentiel, mais souvent invisible et dévalorisé,

apparaissent sur le devant de la scène.
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e Québec comme bien d’autres provinces, États et pays

s’est doté d’une législation concernant le salaire minimum

en 1885 et nul ne semble remettre en question cette

intervention de l’État. Le salaire minimum aura connu

différentes lois régissant son application soit l’Acte des

manufactures, la Loi sur le salaire minimum des femmes,

la Loi sur les salaires raisonnables, la Loi sur le salaire

minimum et finalement, la Loi sur les normes du travail.

Depuis 1980, cette loi est chargée de l’adoption et de

l’application du taux horaire du salaire minimum qui est

fixé par règlement et qui entre en vigueur au 1er mai

depuis plusieurs années.

 

La revendication pour une augmentation du salaire

minimum existe depuis de très nombreuses années. Nous

luttons pour que le salaire permette aux bas salarié.e.s de

sortir de la pauvreté et de l’endettement. Depuis quelques

années, la revendication qui retient l’attention concerne un

taux horaire à 15$. Plusieurs organisations, coalitions et

groupes militent pour cette revendication commune avec

certaines nuances. Pour notre part, notre organisme

participe activement à la poursuite de la campagne 5-10-15

(Obtenir son horaire 5 jours à l’avance, avoir 10 jours de

congés payés par année en raison de maladie ou de raisons

familiales et le salaire minimum à 15$ de l’heure). Nous

constatons encore une fois cette année que l’augmentation

annoncée du salaire minimum à 13,10$ est nettement

insuffisante en ce 1er mai, journée internationale des

travailleurs et des travailleuses.

 

Bien des personnes travaillent très fort, sont essentielles

pour la société, rendent des services inestimables et ont des

salaires ridicules. En cette période de pandémie, le

gouvernement a admis que les salaires étaient trop bas et a

revu à la hausse les salaires octroyés dans certains

secteurs. Par exemple, les préposé.e.s aux bénéficiaires et

le personnel en santé ont eu des primes temporaires de 4%

ou 8% dans le secteur public et de 4$ de l’heure de plus

dans le secteur des résidences privées pour aîné.es. Notons

que le personnel d’entretien ménager et d’alimentation 
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dans ces résidences privées n’a pas eu d’augmentations

et travaille souvent en bas du 15$ de l’heure.

 

Avec la Prestation canadienne d’urgence (PCU) du

gouvernement fédéral de 2000$ par mois, plusieurs

personnes travaillent à temps plein et gagnent moins que

la PCU…Pour inciter ces personnes à conserver leur

travail et en attirer de nouvelles dans les secteurs

essentiels, le gouvernement du Québec a mis sur pied le

Programme incitatif pour la rétention des travailleurs

essentiels (PIRTE). Ce programme vise les personnes

qui gagnent moins de 550$ par semaine et subventionne

l’écart avec la PCU. Certaines grandes chaînes de

distribution comme les épiceries (2$ de plus de l’heure)

et Dollorama (10% de plus) ont offert temporairement

des salaires plus élevés sans contrainte des

gouvernements. Le gouvernement a aussi mis de l’avant

des incitatifs de 100$ par semaine pour trouver preneur

pour le travail agricole pour les gens travaillant au moins

25 heures par semaine. Notons que les travailleurs

étrangers temporaires ne toucheront pas ce bonus selon

les informations à ce jour. Nous déplorons qu’il ait fallu

une pandémie pour que le gouvernement se réveille sur

la faiblesse des salaires dans bien des secteurs, bien que

nous ayons sonné la cloche depuis de nombreuses

années à cet égard.

 

Si la cette triste période appelle à des nouvelles pratiques

et des réflexions sur les salaires pourquoi ne pas mettre

de l’avant un autre débat sur une situation aberrante qui

engendre aussi de nombreuses critiques. En effet, s’il

existe un salaire minimum ne serait-il pas normal qu’il

existe un salaire maximum? Quand on constate les

montants en salaire, prime et bonus qui sont octroyés à

des dirigeants de compagnies, des médecins, des sportifs

et d’autres hauts salariés cela devient indécent, immoral

et injuste. Qu’est-ce qui peut justifier un tel écart entre

les personnes salariées? Les études, le talent, le mérite…

suite p.2
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Dès le début de la crise sanitaire, le Collectif pour un

Québec sans pauvreté et le Front commun des personnes

assistées sociales ont réclamé des mesures d'urgence en

appui direct aux plus appauvri.es de notre société. Les

réponses du gouvernement québécois ont été très minimes.

 

Extrait d'une lettre ouverte du Collectif, 23 avril: 

Le porte-parole du Collectif, Serge Petitclerc, rappelle

qu’une personne seule avec des contraintes sévères à

l’emploi reçoit 1 088 $ par mois alors qu’une personne

jugée sans contraintes touche 690 $ par mois, à peine de

quoi couvrir la moitié des besoins fondamentaux. « Avec

de tels montants, il est impossible de vivre en santé au

Québec. Même en temps “normal”, les gens doivent faire

preuve de beaucoup de débrouillardise pour seulement

essayer de payer les dépenses courantes. »

 

Et que se passe-t-il en temps “anormal”?

« Mais que se passe-t-il quand la possibilité d’aller

chercher un petit revenu supplémentaire disparaît? se

demande Serge Petitclerc. À cause de la crise actuelle et

des directives gouvernementales, les personnes à l’aide

sociale ne peuvent plus travailler pour gagner les 200 $

auxquels elles ont droit mensuellement. Tout comme il

n’est plus possible, par exemple, de rapporter les

contenants consignés, de vendre des magazines de rue ou

de mendier. »

 

« Et que se passe-t-il quand les dépenses augmentent?

Déjà, le prix de certaines denrées alimentaires augmente,

et les produits de marque maison, en vrac et de format

économique ne sont plus toujours disponibles. Pensons

aussi aux frais de livraison que doivent payer les personnes

qui sont malades ou qui ne peuvent plus compter sur leurs 

proches pour aller à l’épicerie et à la pharmacie. »

 

« Et que se passe-t-il quand l’entraide est rendue plus

difficile? D’une part, le soutien de la famille et des ami.e.s

est plus compliqué et parfois impossible en raison des

mesures de confinement.
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Pauvreté en pandémie 

D’autre part, plusieurs ressources communautaires

œuvrant auprès des personnes en situation de pauvreté sont

plus sollicitées que jamais  -justement à cause de la crise  ̶
et certaines sont même fermées. » (...)

 

Rappelons que depuis le 27 mars le Collectif réclame

une aide d’urgence pour les personnes assistées sociales

mais aussi pour toutes les personnes qui ne sont pas

admissibles aux programmes d’aide récemment mis

sur pied par les gouvernements canadien et québécois.
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Pour un revenu universel de base?
Le revenu universel de base appelé souvent revenu

minimum garanti a été propulsé comme solution pour une

société plus juste et résiliente face aux crises. Le

président du Conseil du Trésor, Jean-Yves Duclos, a

admis lui-même que la PCU a été mise sur pied car le

filet de sécurité sociale était insuffisant au Canada.

 

Toutefois, il s'agit d'un concept qui est aussi défendu par

des secteurs voulant couper dans les programmes

sociaux. En apparence au nom de l'universalité et de

l'efficacité, il y a un danger réel que ce type de

conception du revenu de base ne soit pas un pas vers plus

de justice sociale, mais bien le contraire! 

 

Par contre, en général le revenu de base universel est

défendu pour que toutes les personnes dans une société

démocratique puissent vivent dignement. De plus, pour

les travailleurs.euses au bas de l'échelle, le revenu

universel de base favorise davantage le refus de

conditions innaceptables ou de salaires dérisoires. 

 

Selon le groupe Revenu de base Québec

(http://revenudebase.quebec/), il s’agit d’un revenu:

Universel

Tous.tes les membres de la communauté le reçoivent,

quels que soient leurs revenus ou leurs situations

professionnelles.

 

Individuel

Il est versé à chaque membre du foyer, sans considération

des revenus de ses autres membres.

 

Inconditionnel

Pas besoin de justifier une recherche d’emploi ni de

travailler en échange.

 

Cumulable

Il s’additionne avec tout autre revenu (salaire, certaines

allocations…).

 

 

 

 

À vie

Il est versé automatiquement de la naissance jusqu’à la

mort et assure ainsi un filet de sécurité tout au long de la

vie.

 

De son côté l'Institut de recherches et d'informations socio-

économiques (IRIS) a mis à jour les seuils de revenu

viable le 6 mai dernier. (https://iris-

recherche.qc.ca/publications/revenuviable2020)

 

Le revenu viable est définit comme suit: une somme

disponible (après impôt) qui permet de vivre dignement

hors de la pauvreté. Cela signifie à la fois d’être en mesure

de faire des choix et de pouvoir faire face à des imprévus.

L’indicateur est calculé pour 3 types de ménages et 7

municipalités québécoises afin de refléter différentes

réalités.  Pour Sherbrooke par exemple, ce serait 24 704 $

pour une personne seule, 36 292 $ pour une personne

monoparentale avec un enfant en CPE et 58 249 $ pour un

couple avec deux enfants en CPE. 

 

Ce sont deux outils complémentaires pour nous guider

dans nos revendications et soulignons que ce débat a lieu

dans plusieurs pays. Certains veulent mettre en place le

revenu universel de base comme l'Espagne.



La crise sanitaire du COVID19 affecte de façon différente

les genres. Elle met en évidence plus que jamais le rôle

important joué par les femmes. Comme travailleuses

salariées dans des secteurs clés et essentiels, souvent à bas

salaire. 90% des infirmières et 88% des préposées aux

bénéficiaires et des aides-soignantes sont des femmes.

Dans le milieu de la santé, elles ont donc fait davantage

face à la contamination notamment dans les CHSLD et 4

femmes travailleuses en sont décédées. 

 

Avec les enfants à la maison, les personnes proches avec

un handicap ou l'aide aux personnes aînées isolées, ce sont

souvent les femmes qui accomplissent ces tâches de soins,

invisibles et non-rémunérées. De plus, les femmes en

confinement font face à davantage de violence conjugale.  

 

La pénurie de travailleuses existait avant la crise. Mais

selon le professeur Yannick Noiseaux et la doctorante en

sociologie  Laurence Hamel-Roy dans un article publié le

19 mai, « la véritable source de la débâcle, c’est la sous-

valorisation chronique des métiers du soin et du lien,

ces professions majoritairement féminines 

auxquelles on a omis d’accorder une 

rémunération et des conditions de

travail qui soient à la hauteur des 

exigences. Toute refonte du système devra 

s’attaquer à ce problème de fond : 

notre incapacité collective à reconnaître à 

leur juste valeur les activités qui sont 

l’affaire des femmes.

 

Le rehaussement à la fin mars du salaire 

des préposées aux bénéficiaires dans les 

résidences privées pour personnes âgées 

en constitue un exemple. Elle ne portait le

salaire horaire qu’autour de 17 dollars, 

ne comblait pas complètement l’écart avec 

le salaire versé au secteur public et, 
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Une crise affectant davantage
les femmes

surtout, laissait en plan les travailleuses des entreprises

d’économie sociale et solidaire (ESSAD), du Chèque

emploi-service et des agences privées offrant des services

à domicile. »

 

Également, depuis le début de la pandémie, le nombre

d'emplois a reculé de 16,9 % pour les femmes de février à

avril et de 14,6% pour les hommes. Les secteurs affectés

fortement par la crise comme l'hôtellerie, la restauration,

le commerce de détail et les services personnels sont

composées de femmes en importante majorité.

 

Comme le souligne de façon très juste Noémi Mercier

dans un article de l'Actualité du 25 mai « les femmes

sont les premières concernées par cette crise d’une

ampleur sans précédent dans l’histoire

contemporaine. Faisons en sorte qu’elles ne soient pas

les dernières consultées. »

"Besoin d'équipements de protection, les patients avant les profits":

travailleurs.euses de la santé à New York
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Pour bien des femmes au Québec, la crise a commencé bien avant l’arrivée de la pandémie de la COVID-19.

Nous ne souhaitons donc pas de retour à la «normale», car cette norme laissait tellement d’entre nous

derrière. 

 

Nous savons aussi que les problématiques susnommées touchent plus les femmes, certes, mais pas seulement

les femmes. Nous savons aussi que les solutions mises de l’avant peuvent aussi améliorer les conditions de vie

d’un grand nombre d’hommes. C’est normal: le combat féministe se fait toujours dans l’objectif de plus

d’équité et de justice pour toutes les collectivités.

10 idées pour sortir les
femmes de la crise

1 – Améliorer les conditions de travail des « anges

gardiennes », de manière durable

Remercier les « anges gardiennes » ne suffit pas. Il faut

aussi cesser de les exploiter et revaloriser leur travail par

des mesures concrètes. 

 

2 – Instaurer un revenu minimum d’urgence

Toutes ont droit à un revenu décent, en tout temps. Un

revenu minimum garanti imposable permettrait de mieux

aider toutes celles qui en ont  le besoin que les

programmes à la pièce où il y a toujours des exclues.

 

3 – Augmenter le salaire minimum à 15$

On qualifie d’essentielles toutes celles qui maintiennent

les services dans les pharmacies et les épiceries, qui

maintiennent les lieux publics propres, qui offrent des

soins aux aînés, qui tiennent le filet social dans les

organismes communautaires. Pouvons-nous désormais

les rémunérer justement ?

 

4 – Donner des suites sérieuses aux revendications

des femmes autochtones

 

5 – Mieux connaître l’impact différencié de la

pandémie et des mesures d’urgence, pour mieux

intervenir

 

6 – Sensibiliser la population à l’épidémie de

violence genrée

 

7 – Respecter les droits humains des femmes

incarcérées

 

8 – Bonifier le financement à la mission des

organismes communautaires

 

9 – Veiller sur la santé mentale et physique des

femmes

 

10 – Offrir des services adéquats aux femmes en

situation d’itinérance

 



ue ce soit concernant le traçage numérique, c'est-à-dire

une forme de surveillance et de contrôle via des

applications et dont les grandes compagnies du web sont

les architectes tout en tirant des profits, ou bien

concernant les personnes sans-statut n'ayant pas droits aux

soins de santé ou bien les personnes en prison négligées,

la Ligue des droits et libertés est très active en temps de

crise. Le droit à la santé, à l'éducation, au logement et les

droits du travail notamment sont en péril et nous devons

être alerte pour les faire respecter.

 

Extrait d'une chronique d'Aurélie Lanctôt dans le journal

Le Devoir du 22 mai 2020:

 

« En viendra-t-on à refuser l’accès aux services aux 

personnes qui n’utilisent pas la « sympathique » COVI ?

Que faire des personnes qui ne peuvent pas utiliser ces

applications, à défaut d’avoir un téléphone suffisamment

performant ? Il n’est pas inutile de souligner que la

maladie se propage surtout chez les groupes les plus 

susceptibles de ne pas avoir accès à la technologie,

notamment les populations âgées et pauvres. Et qu’en est-

il de la généralisation du recours aux technologies

reposant sur les plateformes des GAFAM pour 

continuer à travailler, s’éduquer, accéder aux services

publics ? Force est de constater que la surveillance, et la

collecte de données, s’entendent de tous bords, tous côtés,

et en même temps.
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��Les besoins et les droits humains, prendre soin de nous et de la Planète,

 ça passe avant les profits! -Bannière réalisée par la Trovepe Estrie. 

Dans sa déclaration, la Ligue rappelle ce qui relève

de l’évidence : au lieu de miser sur des dispositifs de

surveillance technologiques, il faut insister, encore

et toujours, sur le déploiement de mesures de

prévention afin de rejoindre l’ensemble de la

population, surtout les personnes vulnérables, puis

continuer à défendre l’accès aux soins de santé et

aux services sociaux – chose qui est loin d’être

acquise, à voir les décisions politiques des dernières

décennies. Et si les technologies peuvent en effet être

utiles pour la protection de la santé publique, elles sont

nécessairement nuisibles si leur utilisation échappe, ou

se substitue, à la délibération démocratique. »

Droits et libertés en temps de crise

« À l’heure de la pandémie, nous sommes régis

collectivement par au moins d’une quarantaine de

décrets déclenchant l’urgence sanitaire  et d’arrêtés

en conseil organisant la vie en temps de pandémie. 

Force est de constater qu’aucun de ces nouveaux

outils de gouvernance – si peu démocratiques –

n’offre au travailleur et à la travailleuse des choix

qui garantissent sa sécurité physique, psychologique

et économique. »

Q



EN BREF!

 

elon un article du Devoir du 18 mai dernier, une coalition internationale de

syndicats accusent le groupe McDon'ald's de tolérer un « harcèlement

sexuel systématique » dans ses restaurants dans le monde. Commentaires

vulgaires, attouchements, agressions : la coalition a saisi l’OCDE, ce qui

est une première. 

 

« La violence et le harcèlement basés sur le genre font partie de la

culture de McDonald’s », estime le groupe. Deux banques

d’investissements sont aussi accusées, la néerlandaise APG Asset

Management et la norvégienne Norges Bank qui fournissent en capital le

géant mondial de la restauration à hauteur de 1,7 milliard de dollars, selon

les syndicats. Ces derniers prévoient notamment que les multinationales et

leurs actionnaires respectent les droits du travail tels que la protection des

salarié.es contre les violences sexuelles. « Ces principes ne sont pas des

lois, mais ils créent des obligations pour les sociétés multinationales », a

expliqué Lance Compa, un expert en droit international du travail, lors

d’une visioconférence."

McDonald's accusé de tolérer l'harcèlement
HARCÈLEMENT SEXUEL

Un accès à la
syndicalisation pour la
livraison indépendante

SYNDICALISATION

u Québec, l'usine la plus contaminée par le COVID19 est celle d'abattage de porcs d'Olymel à Yamachiche en

Mauricie. 150  personnes touchées dont un décès dans l'entourage d'une personne travailleuse de l'usine de 1000

employé.es. 900 sont syndiqué.es tandis qu'une centaine non-syndiqué.es proviennent d'agences de placement en

sous-traitance. Recruté.es à Montréal, leur transport se fait matin et soir par autobus scolaires.

 

À High River en Alberta, c'est l'usine d'abattage de boeufs Cargill qui a été la plus touchée au Canada: 3 personnes

décédées dont le dernier âgé de 51 ans, Benito Quesada, Mexicain d'origine travaillant-là depuis 2007. Plus de

1500 cas ont été reliés à cette usine avec les 950 travailleurs.euses contaminées sur un total de 2000 employé.es au

total. La réouverture de l'usine le 4 mai a été contesté par le syndicat qui jugeait la réouverture précipitée. 

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

E N J E U X  E T  L U T T E S  D U  M O N D E  D U  T R A V A I L

Les usines d'abattage; les plus contaminées (photos p.10)
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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

oodora c'est un peu l'application

Uber de la livraison de repas à

domicile. En février dernier, une

décision de la Commission des

relations de travail de l’Ontario

(CRTO) a décidé que les personnes à

la livraison travaillent pour Foodora

plutôt qu'à titre d'entrepreneur.es

indépendant.es. Cette décision

pourrait faire jurisprudence pour

d'autres secteurs de l'économie dit

du "partage". 

 

La compagnie de livraison soutenait

que ses livreurs.euses ne peuvent pas

se joindre à un syndicat parce qu'ils

sont des travailleurs.euses

autonomes, et non pas des

employé.es de l'entreprise.

      

 

 

S
F

A



AMAZON SONNE LA FIN DES PRIMES ET RAMASSE LES PROFITS
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Usine Cargill en Alberta; les vies avant les profits, 4 mai 

e commerce en ligne a eu la côte en temps de pandémie avec

les commerces physiques fermés. La transnationale dominante

de ce secteur, Amazon, a embauché 175 000 travailleurs.euses

sur un total d'avant-crise de 800 000. Jeff Bezos le
propriétaire de la compagnie a vu ses richesses accumulées
bondir de 30,6%, soit près de 35 milliards de dollars US.
En deux mois selon le magazine Forbes du 21 mai. Bezos est

au sommet de ces 600 ultrariches qui ont vu leur fortune

augmenter de 434 milliards de dollars, soit une hausse de près

de 15 %. 

 

Un documentaire est accessible via internet sur Tout.tv, Le

Monde selon Amazon, avec la narration de Richard

Desjardins. On y voit clairement l'exploitation et la voracité

de cette compagnie un peu partout dans le monde. Avec le

commerce en ligne, il peut sembler que les marchandises se

déplacent magiquement. On oublie facilement tout le

processus jusqu'à chez soi pour nous "offrir" un prix aussi bas

et autant de variétés de produits.

Photo tirée du film

"Le monde selon

Amazon" fournie

par les

productions du

Rapide-Blanc. 

Plusieurs grèves spontanées ont eu lieu notamment

aux États-Unis pour que les travailleurs.euses

d'entrepôt aient accès à des mesures de protection. La

réponse d'Amazon fût de congédier les personnes

accusées d'avoir du leadership dans ce mouvement.

D'autres employé.es ont aussi été congédié car des

travailleurs.euses d'entrepôts et des services

techniques de bureaux tentaient d'échanger sur leur

situation et les courriels ont été interceptés par la

direction. Un des vice-présidents de la compagnie au

Canada, Tim Bray, a démissionné le 1er mai jugeant

le climat de travail toxique et dangereux et jugeant les

congédiements inhumains. 

 

À la fin du mois de mai, Amazon mettra fin à ses

bonifications salariales liées à la pandémie de

COVID-19 pour les travailleurs.euses de ses

entrepôts au Canada. Plus de boni de 2 $ de

l'heure et les heures supplémentaires ne seront

plus payées en double. Retour à la "normale".

 

 



Lettre ouverte à François Legault
Du Centre des travailleurs.euses immigrant.es (CTI) et 

de l'Association des travailleurs.euses d'agences de
placement (ATTAP) - 9 mai

 Monsieur le Premier Ministre,

En ce temps de pandémie, nous souhaitons attirer votre

attention sur le sort des personnes sans papiers. Il s’agit de

travailleuses et travailleurs essentiels et ignoré.es pour qui

nous demandons :

 

1. L’accès à un revenu pendant toute la durée de la

pandémie.

2. L’obtention d’une carte de maladie avec tous les

privilèges qu’elle donne à l’ensemble des citoyens.

3. L’émission de Certificats de sélection de Québec qui

permettent de demander la résidence permanente au

fédéral.

 

Les personnes sans papiers se retrouvent dans plusieurs

secteurs d’activité indispensables pour notre société :

semailles de champs, cueillette de fruits et légumes,

étiquetage et emballage d’aliments, préparation de repas,

soin d’enfants, d’aîné.es et de personnes malades, ménage

de restaurants, de bureaux et de résidences, etc. 

Toutefois, elles effectuent leurs fonctions avec un

désavantage notable : sans papiers. Cette situation

signifie le plus souvent qu’elles doivent accepter un taux

horaire de 9 $ ou 10 $ en sachant que le salaire

minimum est 13,10 $ le 1er mai. Parfois, elles ne sont pas

payées du tout. De plus, lorsqu’il y a un accident de

travail, ces travailleuses et travailleurs sont exclu.es des

indemnités prévues par la Loi sur les accidents de travail

en plus de ne pouvoir se faire soigner. En ce qui concerne

les femmes sans statut, elles sont souvent harcelées

sexuellement et psychologiquement sans pouvoir porter

plainte à la Commission des normes, de l’équité et de la

santé et sécurité au travail. De plus, comme d’autres

femmes immigrantes et racisées, elles sont surreprésentées

dans le travail de soin et l’entretien ménager, très exigeant

physiquement et psychologiquement en plus d’être mal

rémunéré malgré sa grande valeur.

 

 

Au sein de l’Association des travailleuses et

travailleurs temporaires des agences de placement

(ATTAP), de l’Association des travailleuses et

travailleurs migrant.es du Québec (ATTMQ) et de la

Coalition contre le travail précaire, les personnes sans

papiers participent aux luttes pour l’augmentation du

salaire minimum à $15. Le leadership des personnes

sans statut a été déterminant pour l’adoption de la

nouvelle règlementation québécoise sur les agences de

placement qui protège mieux les travailleuses et

travailleurs d’agence. En dépit de leur engagement

professionnel et social dans la société québécoise, elles

n’obtiennent pas un juste retour. Malgré le stress et la

peur causés par le risque de détention et de déportation

pour des motifs strictement administratifs, ces

personnes sont assez fortes et dignes pour rester,

travailler et lutter.

 

Comme beaucoup de travailleuses et de travailleurs,

elles ont perdu leurs emplois, mais contrairement au

reste de la population, elles n’ont pas accès aux

programmes de remplacement de revenu. Elles ont

désormais accès au dépistage pour la Covid-19 mais

contrairement à l’annonce de la Ministre de la santé,

les frais exorbitants pour les soins ne sont pas gratuits

dans tous les hôpitaux. Ceci met en péril la vie de ces

personnes et défie toute logique de santé publique. Les

personnes sans statut doivent avoir les mêmes droits

que le reste de la population! Afin qu’elles puissent

s’occuper de leur santé, de leur bien-être et de leur

famille, une intervention gouvernementale décisive est

plus que jamais nécessaire.
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L’utilisation du télétravail a été une façon pro-active pour

des entreprises, organisations et groupes de continuer à

travailler en raison des directives gouvernementales de

confinement. Pour plusieurs parents cela venait faciliter la

prestation de travail avec la conciliation travail-famille

occasionné par le confinement et la fermeture des écoles et

des services de garde. Cela a eu aussi des effets

bénéfiques, car cela a permis de réduire grandement la

pollution dans les grandes villes avec moins d’utilisation

de véhicules pour se rendre au travail. 

 

Est-ce que cela pourrait devenir une demande de la part de

certains employeurs et/ou une négociation de la part de

personnes salariées qui y voient certains avantages,

particulièrement pour la conciliation travail-famille lors

des congés fériés, scolaires et des vacances estivales et

moins de dépenses (transport, vêtement).  Cela pourrait-il

devenir un incitatif pouvant pallier à la difficulté de

conserver des personnes à son emploi, ainsi qu’à

combler des postes qui sont vacants?

 

La question mérite réflexion. Outre les avantages pour

certains, il y a des éléments sur lesquels nous devons porter

notre attention comme la question des outils de travail que

cela nécessite pour être efficace et opérationnel

(ordinateur, site Internet, cellulaire, imprimante, etc.).

 

Premièrement, bien que plusieurs personnes possèdent

l’équipement requis à la maison, il ne faudrait pas

généraliser, car ce n’est pas le cas de tout le monde.  Dans

ce cas, le télétravail peut devenir une contrainte et une

difficulté de s’organiser et de s’équiper adéquatement

comme c’est le cas avec la pandémie de la COVID-19. 

 

De plus, lorsque nous travaillons au bureau, ces coûts sont

assumés par l’employeur, ce qui n’est pas non plus le cas

actuellement pour bien des personnes salariées qui utilisent

leur équipement personnel de la maison.  Cela ne doit pas

devenir un moyen pour l’employeur de refiler des coûts en

lien avec le travail aux personnes employées.  
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Enjeux reliés au télétravail 
 Manon Brunelle

En cas d’une deuxième vague de cette pandémie ou

si cela devenait une pratique, il faudrait mettre de

l’avant l’achat de l’équipement requis qui soit

assumé par l’employeur ou encore une

compensation financière pour l’utilisation des outils

personnels de la maison.

 

De plus, le travail à la maison a aussi d’autres effets

comme le fait de ne plus avoir de rencontre sociale avec

nos collègues, mais uniquement avec les membres de sa

famille. Cela est peut-être agréable une fois de temps à

temps ou à court terme, mais peut devenir monotone et

ardu à la longue. Certaines personnes éprouvent aussi

des problèmes au niveau de la motivation, du

rendement et de l’efficacité et elles reconnaissent ne

pas être capables de fournir la même quantité de travail

en terme d’heure et de rendement.

 

Cette pandémie nous met au défi de travailler

autrement, d’être mieux et bien outillé au niveau de la

technologie et de réfléchir aux avantages, aux impacts

et aux limites du télétravail. 
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Le ministre du Travail
n'entend pas légiférer sur le droit à la déconnexion

Extraits d'un article publié le 23 février 2020 sur le site de Radio-Canada

Alors que de plus en plus de travailleurs.euses se sentent

forcé.es de rester branché.es à leurs cellulaires en tout

temps, le ministre du Travail Jean Boulet tient à mettre le

holà. 

 

Il a confié en entrevue à La Presse canadienne être assez

préoccupé par le potentiel d'abus pour mener des travaux

dans son ministère sur le droit à la déconnexion, même

s'il n'est pas question pour l'instant de légiférer dans le

domaine.

 

Son message : un.e patron.ne peut exiger que son

employé.e reste connecté.e en dehors des heures de

travail, à condition que ce soit utile et nécessaire et que

l'employé.e soit rémunéré.e en conséquence. « Je ne veux

pas assister à des dérapages », a-t-il ajouté.

 

Sans vouloir forcer les entreprises du Québec à adopter

une politique de déconnexion, qui limiterait l'utilisation

des outils numériques, il leur demande d'amorcer une

réflexion sur le sujet, qui fait de plus en plus l'objet de

discussions animées ici comme ailleurs.

 

En 2017, la France a innové en adoptant une loi sur le

droit à la déconnexion, qui inclut la mise en place par

l'entreprise de dispositifs de régulation de l'utilisation des

outils numériques, en vue d'assurer le respect des temps

de repos et de la vie familiale.

 

Le droit à la déconnexion ailleurs

Selon l'Ordre des conseillers en ressources humaines

agréés du Québec, le droit à la déconnexion a également

été porté à l'attention du législateur en Belgique, en Italie,

en Allemagne, en Corée du Sud et aux Philippines.

 

Le gouvernement sud-coréen a pris les grands moyens. Il

débranche les ordinateurs le vendredi à 19 h, afin de

forcer les fonctionnaires à quitter leurs bureaux, selon les

informations compilées par l'Ordre.

 

 

En mars 2018, Québec solidaire déposait un projet de loi

similaire à celui de la France, qui prévoyait par contre

des amendes pouvant aller jusqu'à 30 000 $ pour les

entreprises récalcitrantes. La pièce législative est morte

au feuilleton.

 

En entrevue, le ministre Boulet est clair : même s'il est

préoccupé par le potentiel d'abus et l'usage déraisonnable

des outils numériques professionnels, pas question pour

lui de ressusciter le projet de loi solidaire ni d'en

présenter un nouveau. (...)

 

« Je ne veux pas imposer, je ne veux pas m'immiscer

dans les processus de négociation collective ou même

dans les processus de négociation individuelle », a

déclaré M. Boulet, un avocat en droit du travail, en

entrevue à son cabinet.

 

« Mais c'est sûr que comme ministre du Travail, de

l'Emploi et de la Solidarité sociale, je peux m'exprimer :

Il faut que chaque entreprise fasse la réflexion qui est

appropriée à ses besoins et s'assure que ce qui est

demandé aux employé.es est utile et nécessaire. »

 

À défaut de légiférer, M. Boulet a demandé à son

ministère de recenser dans les conventions collectives les

clauses où le droit à la déconnexion a été négocié entre

syndicats et employeurs pour pouvoir s'en inspirer et

approfondir sa réflexion. (...)

 

« Ça génère énormément d'intérêt avec la multiplication

des outils, la complexité des environnements de travail et

le foisonnement du télétravail. »

 

Jean Boulet n'en reste pas moins convaincu de la

nécessité de bien rémunérer les personnes qui font du

travail effectif en dehors des heures normales sur

leurs appareils numériques, que ce soit à temps simple

ou en heures supplémentaires.

 



 

Profession : Épicier

 

 

Page 14

Chronique d'Éric Faucher parue dans le journal Ricochet

https://ricochet.media/fr/3053/epicier-coronavirus-covid10-metiers-supermarket

Certains métiers, dont celui de commis d'épicerie, sont revalorisés depuis le début de la crise du coronavirus. 

Serge m’a aussi raconté cette petite anecdote où un de ses

collègues s’est fait dire par sa femme : « Ce n’est pas

avec ton salaire d’étudiant qu’on va pouvoir élever nos

enfants! » Voilà qui décrit bien les conditions de travail

de nos épiciers de profession. « C’est presqu’impossible

d’élever une famille avec ces salaires-là. Tu ne peux pas

te projeter dans le temps et penser au futur avec les

conditions matérielles que ça te donne », m’a-t-il indiqué.

Mais ça, c’était avant la crise…

 

Primes salariales et marketing de crise

Depuis le début de la crise du coronavirus, on redécouvre

que certaines professions jouent un rôle centrale dans nos

vies. C’est ainsi que les employé.es d’épicerie ont

commencé à être considéré.es comme des

travailleurs.euses essentiel.les, aux côtés des concierges et

autres préposées aux bénéficiaires. Des métiers sous-

payés qu’on regardait de haut sont aujourd’hui

revalorisés.

 

Je pourrais vous parler longuement des profits annuels en

hausse dans le secteur, comme ceux de Métro en 2019 et

en 2018, ou encore ceux de Loblaws, qui exploite

notamment les chaînes Provigo, Maxi et Pharmaprix au

Québec. Je pourrais également vous parler de ces

nombreuses luttes syndicales dans les supermarchés.

Comme cette filiale de Loblaws à Cornwall où les

employé.es ont fait grève pendant trois mois en plein

hiver 2018-2019 pour obtenir une maigre prime salariale

de 6%, soit l’équivalent de 0,90$ de plus sur un salaire de

15$ de l’heure. Comme ces travailleurs.euses de Terre-

Neuve qui, pas plus tard que l’an dernier, se battaient

contre la précarisation des emplois, toujours chez

Loblaws.

 
[*] Serge est un pseudonyme, le travailleur en question a

préféré garder l’anonymat pour ne pas subir de répression suite

à son témoignage.
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ui ne se souvient pas de ce slogan publicitaire de la

compagnie Métro avec lequel on nous a bombardé tout au

long des années 1990 et 2000? En ces temps de pandémie,

j’ai eu envie d’aller vérifier ce qui se passe sur les

planchers de travail des épiceries et supermarchés.  J'ai

voulu comprendre ce qui a changé avec la crise, mais

surtout, comment est-ce que l’industrie de la distribution

alimentaire devrait évoluer dans un monde idéal, celui où

le bien-être de la population serait priorisé par rapport aux

profits des entreprises.

 

Une job d’étudiant.e?

Ma première vraie job a été dans une épicerie, il y a de

cela une quinzaine d’années. Il va sans dire qu’à cette

époque, on était assez loin de nous considérer comme des

anges gardien.nes sur la ligne de front. J’aurais plutôt

tendance à dire qu’on était traité comme des employé.e 

jetables et facilement remplaçables à qui on offrait des

salaires merdiques.

 

Dans mon cas et c’est encore aujourd’hui assez fréquent

dans le milieu, le syndicat marchait main dans la main

avec l’employeur, tout en s’assurant que les salarié.es ne

contestent pas trop l’ordre établi. Pendant les 3 années et

demi durant lesquelles j’ai travaillé sur place, pas une

seule assemblée générale n’a eu lieu, mais les cotisations, 

elles, étaient bel et bien prélevées de ma paie à chaque

semaine.

 

J’en ai discuté avec Serge*, commis d’épicerie depuis six

ans dans un supermarché de la Rive-Sud de Montréal. Il

m’a parlé d’un travail aliénant, qu’une bonne partie de la

population regarde avec un certain mépris, du manque de

motivation que cela engendre chez une majorité de 

ses collègues. Il m’a décrit un métier routinier, où le

salaire minimum augmente plus rapidement que les

échelons salariaux prévus dans sa convention collective.
 

 

Q

https://ricochet.media/fr/3053/epicier-coronavirus-covid10-metiers-supermarket


Comment se fait-il que cette compagnie, qui semble mettre beaucoup d’énergie à lutter pour garder les conditions de

travail de ses employé.es au plus bas, soit également celle qui fut la première à octroyer une prime de 2$ l’heure pour

la durée de la crise? Comment peut-on y voir autre chose qu’une bonne campagne de marketing que les autres grands

joueurs de l’industrie se sont empressés de suivre?

 

Évidemment, plusieurs mesures sanitaires ont également été mises en place dans le réseau des supermarchés. Ça n’a

pourtant pas empêcher plusieurs irrégularités mettant en danger des travailleurs.euses et des client.es, comme au

Costco de Drummondville où on a gardé sous silence plusieurs cas de COVID-19 chez le staff. On pourrait aussi

nommer le cas de ce propriétaire d’un Métro de Saint-Alphonse-Rodriguez qui a fait fi à deux reprises des règles de

quarantaine à son retour de Floride en se rendant dans son commerce et en rencontrant des employé.es à son domicile.

Des gestes graves qui viennent nous rappeler que les profits de ces entreprises passent souvent avant la santé et la

sécurité des salarié.es et de la population en général.

 

Faire la piastre avec nos besoins vitaux

La réalité, c’est que se nourrir est un besoin 

essentiel. Inutile de vous dire que les supermarchés, 

un business déjà très rentables en temps normal, font

des affaires d’or durant la pandémie. Comme le 

patron de Serge lui a si bien souligné : « C’est Noël

 à chaque semaine depuis le début de la crise! »

 

Les pénuries de papier de toilette, de farine, de 

levure, de pâtes ou de sauce tomate constituent 

autant de raison de festoyer pour les businessmen 

qui gèrent l’industrie. J’ai personnellement bien de 

la difficulté à y voir autre chose que des gens qui

font leurs choux gras d’une situation de crise. Même 

son de cloche du côté de Serge : « Je considère que

manger est un besoin essentiel. Je crois qu’on 

devrait sortir ça de la logique de profit dans un 

monde idéal », m’a-t-il confié.

 

Plus pragmatiquement, et comme ce n’est pas 

demain que nous verrons la fin du capitalisme dans

l’alimentation, Serge a plusieurs idées de ce qui 

pourrait changer : « On devrait réduire la semaine 

de travail à quelque chose comme 32 heures par 

semaine. Comme c’est déjà une job aliénante, ça 

devient important de donner plus de temps pour qu’on 

puisse s’émanciper. » Il faudrait également selon lui 

« que les syndicats trouvent des façons de mieux intégrer leurs membres, notamment avec des formations

automatiques sur les conventions collectives en vigueur. » « Pour l’instant, des copies des conventions collectives

sont seulement données aux employé.es qui le demande au syndicat. Comment peut-on se défendre si on ne connaît

pas nos droits? », se questionne le commis d’épicerie. Bonne question Serge, bonne question...
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-Série de dessins à colorier en temps de pandémie, 

réalisés par la campagne 5-10-15. 



Même emploi, mêmes conditions
Mêmes droits, même protection!

Pour nous rejoindre:

187, rue Laurier, local 311

Sherbrooke, Qc, J1H 4Z4

819-569-9993

illusion.sherbrooke@gmail.com

Facebook: Illusion Emploi Estrie

www.illusionemploi.org
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Nous répondons à vos questions!
-Loi sur les normes du travail
-Harcèlement psychologique

- Congédiement injuste et abusif
-Procédures pour déposer une plainte

-Vos protections, vos droits, 
vos recours, références

Impliquez-vous! 
-Devenez membre!

-Activités, comité En action!, 
C.A., formation, etc.


